
Comment réduire les déchets au quotidien ?

Nos poubelles 
débordent. 
Il est urgent 
de diminuer 
notre production 
de déchets, pour 
préserver notre 

environnement et limiter 
notre consommation 

de ressources naturelles.

Tous acteurs : pouvoirs  
publics, industriels,  
commerçants, collectivités  
territoriales et citoyens  
consommateurs, nous avons  
tous un rôle à jouer dans  
la réduction des déchets.

Des gestes simples pour réduire  
notre production de déchets :
l �fabriquer son propre compost  

à partir des déchets de jardin  
et des déchets organiques ou de cuisine 
(compostage individuel) ;

l �choisir les produits au détail ou en vrac 
(fruits, légumes, fromage à la coupe...)

l �veiller à consommer rapidement  
les produits dont la date de péremption  
est proche

l �acheter la juste quantité et bien doser  
les produits dont on a besoin 
l �éviter les produits à usage unique  

ou mono-doses (vaisselle, produits  
ménagers ou cosmétiques...)
l �économiser les piles
l� �préférer les produits portant  

un écolabel garantissant le respect  
de l’environnement.
l� �si le tri reste essentiel,  

le meilleur déchet est celui  
que l’on ne produit pas.

Consommer mieux pour jeter moins :
l faire ses courses avec des cabas réutilisables ;
l �choisir des produits avec le minimum d’emballage ;
l �privilégier les produits durables  

ou rechargeables par rapport aux produits jetables ;
l préférer l’eau du robinet à l’eau en bouteilles ;
l �placer un autocollant Stop Pub sur sa boîte  

aux lettres pour refuser les publicités  
non souhaitées ;

l �éviter le gaspillage en utilisant les feuilles  
de papier recto-verso.

Prolonger la vie de nos objets  
par la réparation ou le réemploi :
l �réutiliser ce qui peut l’être (sacs plastiques,  

cartons, bouteilles, bocaux…) ;
l �donner les vêtements, jouets  

et meubles à des associations caritatives  
afin qu’ils soient réutilisés ;

l �prolonger la durée de vie des appareils  
en les réparant.

Réduire nos déchets : 
nous sommes

tous concernés

Le SYCTOM et les communes se mobilisent 

Le Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères  
de l’Agglomération parisienne mène une politique active pour  
diminuer de 300 000 tonnes par an, d’ici cinq ans, les quantités  
d’ordures ménagères traitées par incinération ou enfouissement :
l �pour réduire à la source, il diffuse des autocollants Stop Pub  

et finance la distribution de cabas pour remplacer les sacs  
de caisse ; 

l �pour développer le recyclage, il améliore le tri des déchets,  
aide à la création de déchetteries et soutient la valorisation  
des textiles usagés ; 

l �pour augmenter la valorisation des ordures ménagères,  
il crée une filière de méthanisation des déchets fermentescibles.
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